
DE C E U X Q U I E X P O S E N T , etc. 3i9 

T I T R E X V. T I T U L U S X V . 

De ceux qui exposent sur leurs fonds 
une inscription portant le nom de 
personnes en autorité , ou qui se 
servent du nom de ces personnes 
dans un procès. 

i. Les empereurs Arcadius et Honorius, à 
Me s sala. 

Jji ous sommes instruits qu'il y a des per
sonnes qui désespérant dune mauvaise 
cause, se permettent d'opposer des ins
criptions , faites aux noms des personnes 
élevées en dignité , et les privilèges de ces 
personnes , à ceux par qui ils sont cités en 
justice : afin donc qu'on n'abuse point de 
ces noms et de ces inscriptions en fraude 
des lois , pour inspirer de la terreur à ses 
adversaires , que ceux qui participeront à 
ua dol de ce genre soient notés d'infa
mie; mais s'ils n'out eu aucune part h. 
cette fraude, et que l'inscription de leur 
nom ait été placé sur des maisons qui leur 
sont étrangères, à leur insu, et qu'on se 
soit aussi servi de leur privilège de même 
à leur insu, ceux qui se seront rendus cou
pables de ce délit, seront condamnés à 
perpétuité aux travaux des mines. Tout 
défendeur à une demande, lorsqu'il sera pos
sesseur de la chose et du droit qui feront 
l'objet de la demande , et qu'il excipera en 
bonne forme contre la demande qui sera for
mée contre lui, qu'il est fondé à croire que 
son adversaire a substitué au sien le nom 
d'un autre dans le libelle de sa demande, le 
demandeur sera puni par la privation de 
la possession ou du droit qu'il aura tenté 
de retenir ou d'extorquer par le moyen de 
cette fraude ; et quand même sa demande 
serait fondée en droit, il sera privé de la 
faculté de la former de nouveau 5 et ceux 
qui ont souffert seulement que Von fît usage 
de leur nom, dans une instance qui leur. 

De /lis quipotentiorum nomine titulos 
prœdiis affigunt, vel eorum nomina 
in litem prcetendunt. 

1. Itnpp. Arc ad. et Honor. AI. M es salas v. P, 

ANïMAADVERTIMUS plurimos injustarum 
desperationecausarum f potentium litulos , 
et clarissimse privilégia dignitatis iis, àqui-
bus in jus vocantur , opponere . at ne in 
fraudem legum, adversariorumque terrorem 
his nominibus abutantur et titulis , qui hu-
jusmodi dolo scientesconniverint, affîciendi 
sunt publicse sententiee nota ; qubd si nul-
lum hâc in parte consensum praebuerint, 
ut libelli aut tituli eorum nominibus vel 
a?dibus affigerentur alienis, etenùs in eos 
qui fecerint, vindicetur , ut affecti p lum-
bo, perpetuis metalloruin suppliciis depu-
tentur. Quisquis igitur lite pulsatus ( cùm 
ipse et rei sit possessor, etjuris, et titu-
lum illatse solemniter pulsationis exceperit ) 
contradictoriis libellis aut titulis alterius 
nomen credideritingerendnm, ejus posses
sions aut causée, quam sub hâc fraude, aut 
retinere , aut evitare lentaverit , amissione 
multetur : nec repetendœactionis^etiam si 
ei probabilis negotii mérita suffragantur, 
habeat facultatem ; eos sané qui se sponte 
alienis litibus inseri patiuntur, cùmbis neque 
possessio neque proprietas competat, veluti 
famœ sua? prodigos , et calumniarum re -
demptores, notari oportebit. 
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est étrangère, n'auront, aussi bien que les 
véritables demandeurs , aucun droit à la 
possession ni à la propriété de la chose , 
ou du droit demandé; et ils seront notés 
comme des gens qui ont prostitué leur ré 
putation _, et comme des acquéreurs de 
mauvais procès. 

Fait le i5 des calendes de décembre , à 
Milan, sous le consulat de Stiiicon et Au-
rélien. 400« 

Dat, i5calend. decembr. Mediolani, Sti 
lichone et Aureliano Conss. 4°o« 

T I T U L U S X V I . 

Ut nemo privatus titulos prœdiis suis, 
vel alienis importât, vcl vêla regia 
mspendat* 

i. Impp. Honor. et Theod. AA. Flaviano p. P. 

JLILEGI^ majestatis est, ut nostrre tantùm 
domus etpatrimonia titulorum inscriptione 
legantur, omnes igitur intelligant publico 
juri esse deputandum id cui nomen domi-
nicum pra?scribitur. 

Dat. 3 cal. decembr. Ravennœ , Basso et 
Philippo Conss. 4o8. 

a. Impp* Theod. et Valentin. A A. ad Flo-
rentium p. p. 

Ne quis vêla regia suspendere, vel titu-
lum audeat sine prœceptione judicis com
pétents alienis rebns imponere , quas quo-
cumque modo qualiscumque persona pos-
sideat, licèt non dominus licèt injustus 
possessor, vel temerariusinvasor , qui pos-
sidet, docealur. Eum autem qui hoc facere 
ausus fuerit, si plebeius est, ultimo subdi 
supplicio; si clarissimus , vel curialis , vel 
miles, vel clericus, proscribendum depor-
tandumque , non soîùm civitate romaïui , 
sed etiam libertate primari censemus : exe-
cutoresque hujus legis omnes judices esse 
oportere. Deponendi autem, vel frangendi 

T I T R E X V I . 

Qu'aucun particulier ne place sur ses 
Jonds ou ceux d'autrui les marques 
distinctives despropriétés du prince, 
et qu'il ne se permette pas d'y faire 
flotter les enseignes impériales. 

i. Les empereurs Honorius et T/iéod., 
à Flavien. 

1 L n'appartient qu'à l'empereur de mettre 
sur ses palais et ses domaines, les enseignes 
impériales. Que nos sujets sachent donc que 
tout ce qui portera le nom impérial, de 
viendra domaine public. 

Fait le 3 des calendes de décembre, à 
Ravennes , sous le consulat de Passas et 
Philippe. 4o8. 
2. Les empereurs Thèodose et Valentinien, 

à. Florentins, préfet du prétoire. 
Que personne n'ait la témérité desuspen-. 

dre l'étendard impérial sur les propriétés 
de quelqu'un, ou de les désigner comme pro
priétés du prince , sans y être autorisé par 
le juge compétent, quel que soit la per
sonne qui les possède^ et quel que soit son 
titre, peu importe qu'il n'en soit pas le 
propriétaire, qu'il s'en soit mis injustement 
en possession , ou qu'il s'en soit emparé 
témérairement. Que celuiqui aura été assez, 
audacieux pour se portera cette entreprise,, 
s'il est plébéien , soit puni du dernier sup
plice ; s'il est noble , décurion , militaire } 

ou clerc , qu'il soit dépouillé de ses biens 
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et exilé de la ville de Rome ; nous ordon
nons qu'en outre il soit privé de la liberté. 
Que tous les juges soient eompétens pour 
l'exécution de cette loi. Nous donnons plein 
pouvoir, non-seulement à ceux à qui cette 
infraction aux lois porte préjudice, mais en
core à tous les hommes libres , même aux 
esclaves , d'enlever et de briser les fausses 
inscriptions dont il s'agit, et de déchirer r e 
tendait , sans qu'il ait à craindre à ce sujet 
d'être poursuivi comme coupable d'injure, 
ou d'être attaqué criminellement. Nous 
ordonnons que les juges qui recevraient 
une accusation de ce genre, ou même qui 
admettraient quelqu'un à la souscrire , 
soient, ainsi que leurs officiers, condamnés 
à trente livres d'or. 

Fait le i5 des calendes de juillet, sous 
le dix-septième consulat de l'emper. T h é o 
dose et le premier de Festtis. 4^9« 

T I T R E X V I I . 

Çhtilne soit permis àpersonne d'appo

ser un scellé sur les propriétés cCau

trui , sans une autorisation déjuge. 

0 2 1 

I 
1. L'empereur Probe, à Octave. 

L a été souvent répondu qu'on n'a pas 
le d ro i t , avant le jugement , d'apposer le 
cachet sur les propriétés qu'un autre pos
sède. C'est pourquoi il vous est permis de 
rompre les scellés apposés sur les p r o 
priétés et les fruits que vous possédez , et 
après que ces scellés auront été brisés, on 
jugera l'action qui a été formée contre vous. 

Fait le 4 des calendes de juillet, sous 
le consulat de Probus et le premier de L u 
pus. 278. 
2. Les empereurs Diôclètien et Maximien et 

les Césars, à Craugasius. 
Il n'est permis à personne d'apposer le 

cachet sur les propriétés qu'un autre pos
sède , quand même il affirmerait que ces 
propriétés lui appart iennent , ou qu'elles 
lui sont engagées. 

Tome I. 

S A P E R S O N N E , etc. 
titulos , et etiam consciendi vêla , non so-
lùm eis , ad quorum prsejudicium taie a l i -
quid contra fas contràque loges commiti-
tur , sed omnibus tàm liberis , quàm ser 
vis , sine metu caluinnise, vel accusation© 
criminis licentiam minisframus : decernen-
tes, judices eorumque officia tricenis libris 
auri multari , si talem accusationem vei 
admi t t an t , vel deposûaro scribi concé
dant. 

D. i 5 cal. jul. Theodosio A. X T M . et 
Festo Conss. 4^9« 

T I T U L U S X V I I . 

Ut neniini Hceat sine judicis aucto -

ritate signa rébus imponere alienis. 

1. Imp. Probus A. Octavio. 

^ J E P È rescriptum est, ante sententiam 
signa rébus, quas aliquis tenebat, imprimi 
non oportere , et ideo ea rébus aut fructi-
bus apud te constitutis illicite imposita, po-
teris ipse licite detrahere, ut amotis bis , 
causa qure ex officio tibi infertur , termi-
netur. 

D. 4 calend. jul. Probo A. i l . «t Lupo . 
Conss. 278. 

1. ïmpp. Dioclet. et Maximian. AA. et ce. 
Craugasio. 

R é b u s , quas abus detinet, imprimera 
signa nemini licet , etiam si suas , vel obli-
gatas sibi eas esse aliquis affirmet. 

41 
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T I T U L U S X V I I I . 

Ne fiscus vel respuhlica procuration 
jiem alicui patrocinii causa in lite 
prœsbet. 

ï. Imp. Gordiamis A Légitime* et aliis. 

JLVEIPUBLICJE juribus adjuvari te sub o b -
tentu quamitatis, quam eidem reipublicae 
debes, contra juris rationem desideras. 

3 id. jan. Gordiano A. i l . et Pompeiano 
Conss. 242. 

2. Idem A Tertullo. 
Cum allegas partem rerum vel actionum 

dimidiam fisco , quo magis ejus juribus pro-
tegaris, velle te donare , hujusmodi litium 
donationcm admitti , temporum meorum 
disciplina non pati tur, undé jus tuurn, si 
quod tibi corapetit, citrà invidiam fisci mei 
tueri soleiuniter cura. 

S. 6 non. aug. Gordiano A. 11. et P o m 
peiano Conss 1^1. 

5. Impp. Diocleù. et Maximian. AA. et ce. 
AmpJiioni. 

Abhorret à seculo nostro, sub pretextu 
debiti procurationcm conlrà privatos fiscum 
praestare. 

Dat. 8 calend. januar. Phi l ippopol i , ce . 
Conss. 294. 

4 Idem AA. et ce. Achilli. 
Ad fraudem creditoribus faciendam, in

vidiam fiscalem contra seculi nostri t r an-
quilliiatem implorari non decet. Redde ita-
que quod fîsco nosiro debes, et si conventus 

I I , T I T R E X V I I I . 

T I T R E X V I I I . 

Que le fisc ou la république ne se 

charge pas de la procuration de 

quelqu'un pour le défendre en 

justice, 

1. L'emper. Gordien, à Légitimas et autres» 

V OUS formez une demande contraire au 
droi t , lorsque vous de'sirez que la républi
que vous aide de son crédit, sous prétexte 
que vous lui devez une somme. 

Fait le 3 des ides de janvier , sous le 
deuxième consulat de l'empereur Gordien 
et le premier de Pompéius. 242. 

2. Le même empereur, à Tertullus. 
Vous exposez que vous voulez donner 

au fisc une partie d'une chose que vous 
avez le droit de réclamer, ou la moitié 
dans une action que vous avez le droit 
d'exercer , afin que votre demande reçoive 
un appui de son autorité ; je vous déclare 
que la discipline qui s'observe sous mon 
règne, ne permet pas que le fisc accepte une 
donation de celte sorte ; prenez vous-même 
le soin de faire valoir votre droit suivant 
les formalités ordinaires, si vous en avez 
un réel , sans compromettre mon fisc, en 
l'entremettant dans votre demande. 

Fait le 6 des nones d 'août } sous le même 
consulat. 242. 

5. Les empereurs Dioclètien et Maximieivy 

à Amphion. 
Il répugne à la jurisprudence qui s'ob

serve sous notre règne _, que le fisc s'in
gère à défendre les particuliers, sous p ré 
texte d'une somme qu'ils lui doivent. 

Fait le 8 des calendes de janvier à P h i 
l i p p e - v i l l e , sous le consulat des Césars. 
294. 

4. Les mêmes empereurs, à Achille. 
Il ne convient pas de demander à com

promettre l'autorité de no;re fisc pour 
frauder des créanciers ; cette demande tend 
même à troubler la tranquillité de noire 
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empire. C'est pourquoi, payez à notre fisc 
ce que vous lui devez, et si votre créancier 
vous poursuit pour être payé d'une somme 
que vous prétendez ne vous avoir point été 
comptée, vous pouvez user,conformément 
a la lo i , de l'exception de la somme non 
comptée. 

Fait le 6 des calendes de janvier, sous le 
cons. des Césars. 294. 

T I T R E X I X . 

De l'action des affaires gérées, 

l . Les empereurs Sévère etAntonin, h So-
patra. 

T 
L O R S Q U E vous avez accusé les tuteurs de 
vos enfans comme suspects, et que vous avez 
demandé qu'il leur fût nommé des tuteurs 
et des curateurs, vous avez en cela satis
fait aux sentimens affectueux que vous leur 
«.evez. C'est pourquoi vous ne pouvez pas 
avoir dans ce cas l'action des affaires gérées 
pour pouvoir répéter les frais auxquels a 
donné lieu cette instance ; car quand quel-
qu un a fait des dépenses par attachement 
pour les personnes auxquelles il tient par 
les liens du sang, il ne peut les répéter en 
aucune manière. 

Fai t le 3 des nones d'octobre, sous le 
cons. de Dexter et Priscus. 197. 

2. Les mêmes empereurs,h Rufine. 
Il a été reçu pour l'avantage des pupilles 

que si en cas d'urgence on avait géré utile
ment leurs affaires, on aurait contre eux l'ac
tion des affaires gérées, dans la proportion 
du profit qu'ils en ont retiré. C'est pourquoi 
011 vous accordera avec raison la dépense 
que vous prétendez avoir faite pour le m i -
fceur que vous avez conduit à Rome, pour 
lui faire nommer des tuteurs, si sa tante 
maternelle ne prouve pas qu'elle voulait 
faire faire cette nomination à ses dépens. 

Fait le i o d e s calendes de février, sous 
le cons. de Lateran et Rufinus, 198. 

AFFAIRES GÉRÉES. 3*3 
velut à creditore fueris , quem tibi nume-
rasse pecuniam negas, exceptione non n u -
meratœ pecuniee secundùm Jeges uti potes. 

Dat. 16 calendas januar. CC. Conss. 
»94-

T I T U L U S X I X . 

De negobiis gestis actione. 

1. Impp. Severus et Antoninus AA. SO-
patrce. 

!_><U]\ï tutores filiorum tuorum suspectos 
faceres , eisdemque tutores seu curatores 
peteres , munere pietatis fungebaris , quœ 
causa non admttit negotiorum ge.storum 
actionem , ut sumptus , quos in eâ lite fe— 
cisti, repetere possis; cùm etiarn si quis p ro 
affectione domesticâ aliquos suinptus fece-
r i t , nullâ ratione eos repetere possit. 

P P . 3 non. octob. Dextreo et Pr isco. 
Conss. 197. 

2. Iidem AA. Rufince. 
Contra impubères quoque , si negotia 

eorumurgentibusnecessitatis rationibus mi
liter gerantur , in quantum locupletiores 
facti sunt, dandam actionem , ex utilitate 
ipsorum receptum est. Quae tibi quoque 
juredecernitur, quod sumpiusin pupil lum; 
quem Romain tutccum petendorurn graiiâ 
duxisti, fecisse te allegas , si non matertera 
ejusdem se facere paratam propriis impen-* 
diis ostenderit. 

PP. 10 cal. februa. Laterano et Rufino 
Conss. 198. 

4 i* 
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3. Idem AI . Hadriano. 

Sive pro fratre coherede pecuniam sol-
visti , negotiorum gestorum actione expe-
tiri potes , sive pignoris liberandi gratià 
debitum universum solvere coacius es , ac-
tionem eamdem habebis , vel judicio fami-
liœ ereiscundœ (si non est inter vos reddi-
tum) eam quamitatem adsequeris. 

P P . 8 cal. februar. Anulino et F-rontoue 
Conss. 200. 

4. lideni AI . Claudio, 
Qui pupilla? negotia tutoris mandatu 

suscepit, pro tutore negotia non videtuu 
gessisse , sed negotiorum gestorum actione 
pupillse tenebitur. 

P P . 3 non. decemb. Fabiano et Mutiano 
Couss. 202. 

5. lidem AA. TriphoTiio. 
Offîcio hec minus obsequio liberti func-

lus , negotiorum gestorum actionem contra 
patroni filiam pupillam babere non potest. 

P P . i 3 calënd. jul . Geta et Plautiano 
Conss. 204. 

6. îidèm AA. Gallo. 
Curàtorem tibi quidem patris testamento 

«laium dicis , qubd non potest videri jure 
factum, qubd si (u t proponis ) adminis
tration! se immiscuit, negotiorum gestorum 
actio tàm adversus eum, quàm contra hœ-
redes ejus tibi competit. 

P P . * Apro et Maximo Conss. 208. 

7. Imp, Antoninus A. Euphftitce. 
Si ab eo qui negotia tua gessit, haeres 

ex duabus unciis institutus es, etiam si adeas 
hsereditatem, in reliquis decem unciis a d 
versus coha^redem competit tibi petitio , si 

I I , TITRE XIX. 
5. Les mêmes, â Hadrien. 

Si vous avez payé une somme pour votre 
frère qui est voire co-béritier , vous pouvez 
exercer contre lui l'action des affaires gérées; 
et si vous avez été forcé de payer une dette 
intégralement pour le recouvrement d'une 
chose donnée en gage, vous aurez celte 
action, ou vous pourrez vous faire payer en 
exerçant l'action en partage, s'il n'a pas 
encore été rendu entre vous de jugement 
pour le partage. 

Fait le 8 des calendes de février, sous 
le cons. d'Alinus et Fronton. 200. 

4- Les mêmes empereurs, à Claude. 
Celui, qui a fait les affaires d'une pupille 

en vertu d un mandat du tuteur, n'est pas 
censé avoir géré comme tuteur; c'est pour 
quoi il ne sera pas obligé envers la pupille 
par l'action de tutel le , mais par celle des 
affaires gérées. 

Fait le 3 des nones de décembre, sous le 
cons. de Fabien et Mutien. 202. 

5. Les mêmes empereurs, à Triphon. 
Si un affranchi a fait les affaires de la 

fille de son patron dans la vue de lui r e n 
dre service , il n 'aura pas contre elle l'action 
des affaires gérées ; si c'est par devoir qu'il 
les a gérées, il ne sera pas *plus fondé à exer
cer cette action. 

Fa i t le i 3 des calendes de jui l let , sous 
le cons. de Geta et Plautien. 204. 

6. Les mêmes, à Gallus. 
Vous exposez qu'un curateur vous a été 

donné par le testament de votre père , ce 
<Jui n'a pu être fait légalement, et si 
comme vous le di tes, il s'est immiscé dans 
la gestion de vos affaires, vous aurez l'action, 
des affaires gérées contre lu i , aussi bien que 
contre ses héritiers. 

Sous le consulat d'Aper et de Maxime, 
208. 

7. Vempereur Antonin, a Euphrute. 
Si celui qui a géré vos affaires, vous a ins

titué héritier pour deux douzièmes , dans 
le cas même où vous accepteriez l 'hérédité, 
veus aurez contre votre co-hérit ier, action 
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pour les dix autres douzièmes qui vous res
teraient dues si vous aviez le droit d'exercer 
cette action contre le défunt. 

Fait pendant les ides de mars , à Rome, 
sous le cons.de Sabinuset d'Anulinus. 217. 

8. î-c même empereur, à Saluste. 
Si Julien avant reçu une somme de votre 

•J « 

débiteur, vous avez ratifié ce paiement, 
vous aurez contre lui l'action des affaires 
gérées. 

A F F A I R E S G É R É E S . 325 

quam adversùs defunctum habuisti actio-
nem. 

P P . 6 id. mart. Romce, Sabino et Anulino 
Conss. 217. 

8. Idem A. Salustio. 
Si pecuniam tua m à debitore Julianus 

excgit, eamque solulionem ratam babuisti, 
babes adversùs eum negotioium gestorum 
actionem. 

Fait le 3 des calendes de mars , sous le 
consulat de Prœsent et Extricat. 218. 

9. Le même empereur , a Sévère. 

Vous avez l'action civile des affaires gé
rées contre ceux qui ont géré vos affaires _, 
et le retard que vous avez mis à exercer 
votre action, à cause de votre service mil i
taire, ne vous nuira pas , puisque cette a c 
tion ne peut périr par la prescription d'un 
long temps. 

Fait le 6 des calendes d 'août, sous le 
consulat d'Antonin et d'Avent. 219. 
îO. L empereur Alexandre à Secondus et k 

d'autres. 
Si vous soignez dans sa maladie un esclave 

qui n'était pas reconnu inutile à SQU maître, 
vous exercerez utilement l'action des affaires 
gérées, *t vous pourrez par cette action re
couvrer vos dépenses. 

Fait le 12 des calendes de décembre , 
sous le deuxième consulat de l'empereur 
Alexandre, et le premier de Marcellus. 227. 

n. Le même empereur, a Hèrennia. 
Vous n'êtes pas fondée à demander que 

les frais de la nourriture que vous avez 
fournie à vos enfans , vous soient rendus , 
parce qu'en cela voas avez satisfait à l'obli
gation que vous imposait l'affection mater
nelle. Mais si ayant fait des dépenses 
utiles pour 1rs affaires de vos enfans , que 
vous prouvez que vous n'avez pas fait 

P P . 8 cal. mart. Praîsente et Extricato 
Conss. 218. 

9. Idem A. et c. Severo. 
Adversùs eos, qui uegotia tua gesserunt 

negotiorum gestorum judicio civiliter con
siste , nec tibi oberi t , si propier occupa-
tiones militares eam litem tardiùs fueris 
executus, cùai hoc genus aclionis longi tem-» 
poris prœscripiione excludi non possit. 

6 calendas aug. Antonino et Ayento. 
Conss. 219. 

10. Imp. Alexander A» Secundo et aliis. 

Si servum alienumnon inutilem domino 
constitutum, a?grum curastis, negotium mi
liter gessistis, et competenti vobis actiono 
sumptus recuperare potestis. 

P P . 12 cal. decerab. Alexandre A. 11. 
et Marcello Conss. 227. 

11. Idem A. Herenniœ. 
Alimenta quidem quafiliis tuis prrestitisti, 

tibi reddi non justâratione postulas, cùmid 
exigente materna pietate feceris. Si quidau-
tem in rébus eorum utiliter et probabili 
more impendisti , si non et hoc maternd 
liberalitate , sed recipiendi animo fecisse te 
ostenderis , id negotiorum gestorum actions 
consequi potes. 

http://cons.de
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P P . 12 calend. febr. Albino et Maximo 
Conss. a 3 i . 

12. Idem A. Theophilo. 
Si filius pro pâtre suo dtbitum. solverit 

liullam actionemob eam solutionem habet, 
sive in polestate patris, cùm solveret, fuerit 
sive sui juris constitutus, si douandi anirno 
peruniam dédit ; si j'gitur pater t.uus sui 
juris consiituius , pro pâtre suo negotia ge-
rens , non précédente mandato debitum 
ejus solvit, negotiorurn gestorum actione 
agere cum patruis tuis potes. 

P P . calend. aug. Agricola et Clémente 
Conss. 225. 

i3. Idem A. Aquiliœ. 
Qu6d in uxorem tuam spgram erogasti , 

non à socero repetere, sed affectioni tuae 
debes expendere. In funus sanè ejus, si 
quid eo nomine quasi' recepturus erogasti, 
p a t r e m , ad quem dos reddii t , jure con
venus. 

P P . 8 cal. novemb. Agricola et Clémente 
Conss. 231. 

i4- Idem A. Mutiano Rufo. 
Si mandaturn solius mariti secutus, tàm 

ipsius, quàm uxoris ejus negotia gessisti , 
tàm tibi quàm mulieri invicem negotiorurn 
gestorum competit actio. Ipsi sanè, qui 
mandavit, advcrsùs te mandati actio es t , 
sed et tibi adversùs eum contraria , si quid 
forte super erogasti. 

II, TITHE XIX. 
ces dépensas purement par affection pour 
e u x , mais dans la vue d'en être rembour
sée, vous pouvez les recouvrer par l'action 
des affaires gérées. 

Fait le 12 des calendes de février, sous 
le consulat d'Albin et de Maxime. i5\. 

12. Le même empereur, à Théophile. 
Si un fils a payé une dette en l'acquit de 

sou père , il n'a aucune action pour r e 
couvrer ce paiement, soit qu'il fût en la 
puissance de son père au moment dit paie
ment , soit qu'il fût sui juris , s'il l'a 
fait dans la vue d'en gratifier son père ; si 
donc votre père étant sui juris, et faisant 
les affaires de son père , sans manda t , a 
payé une dette pour lui dans l'intention 
de la répeter , vous aurez l'action des af
faires gérées contre Y os oncles paternels. 

Fait pendant les calendes d 'août , sous 
le consulat d'Agricola et de Ciéinentin. 
225. 

i3. Le même empereur, à, A quitta. 
Vous ne pourrez pas répéter de votre 

beau-père , les dépenses que vous aurez 
faites pour votre femme, pour sa maladie, 
parce que vous avez dû les faire à cause de 
l'affection que vous lui portiez. Mais vous 
aurez action contre le père de votre femme, 
à qui la dot est rendue 5 vous aurez, disons-
nous, action pour recouvrer les dépenses 
funéraires que vous aurez faites pour votre 
femme, si vous les avez faites avec l'inten
tion de les répéter. 

Fait le 8. des calendes de novembre , 
sous le consulat d'Agricole et de Clementin. 
2.S1. 

14« Le même empereur, h Mutien Rnfin. 
Si, en vertu du mandat seulement du 

mari , vous avez géré les affaires du mari 
et de la femme, vous et la femme vous 
aurez respectivement l'action des affaires 
gérées : le mari qui vous a donné le mandat 
a contre vous l'action du mandat, et vous 
aurez contre lui l'action contraire du man-
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dat , pour les dépenses que vous avez 
faites. 

Fait le 10 des calendes de mars, sous le 
deuxième cons. de Maxime et le premier 
d'Urbain. 225. 

i5. IJ empereur Gordien, a Eusichien. 
Si vous avez fourni des alimens à votre 

belle-fille, par affection paternelle, ou si 
vous avez payé quelques salaires à des 
maîtres, vous n'avez aucune action pour la 
répétition de ces dépenses. Mais si vous 
avez dépensé quelque chose pour votre 
belle-fille, dans la vue d'en faire ia r épé 
tition, vous aurez l'action des affaires gé 
rées. 

Fait le 6 des ides de juillet, sous le cons. 
de Gordien et d'Aviola. 2/j.o. 
16. Les empereurs Gallus eu Volxisianus, à 

Euticlian. 
Si , gérant les affaires devotre sœur, vous 

avez payé pour elle des contributions, ou 
en vertu de son mandat , ou parce qu'elle 
vous en avait prié , vous pouvez répéter ce 
que vous prouverez avoir payé pour elle, 
par l'action des affaires gérées, ou par l'ac
tion de mandat. 

Fait le 11 des calendes de mai, sous le 
consulat de Gallus et Volusien. 240. 
17. L'empereur Dioctétien et Maximien eu 

les Césars , à Claudia. 
Les successeurs du curateur poursuivi 

par l'action utile des affaires gérées , sont 
tenus de dol et de la faute grossière, mais 
ils ne sont pas tenus de continuer l 'admi
nistration ; c'est pourquoi ils ne peuvent 
rien aliéner de ce qui appartient à la p u 
pille. 

Fai t le i 3 des calendes de janvier, à Sir-
mick , sous le cons. des empereurs nommés 
ci-dessus. 2ç>3. 
18. Les mêmes emp. et Ces., à Pompon fus. 

La bonne foi exige de payer les intérêts 
des sommes dépensées pour la gestion des 
affaires d'autrui ; vous avez le même droit 
d'user de l'action des affaires gérées contre 
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P P . 10 cal. mart. Maximo II el Urbano 
ConSS. 225. 

i5. Imp. Gordianus A. Eutychiano. 
Si paterno affectu privignas tuas aluisti 

seu mercedes pro liis aliquas magistris ex-
pendisti , ejus erogationis tibi nulla re-
petitio est. Quod si ut repetiturus ea , quaî 
in sumptum misisti , ajiquid erogasti, 
negotiorum tibi gestorum intentanda est 
actio. 

P P . 6 id. jul. Gordiano A. et Aviola 
Conss. 240. 

16. hnpp. Gallus et Volusianus AI . 
Eutychiano. 

Si negotium sororis tu?e gerens, pro eâ 
tributasolvisti, vel mandante ea, vel rogante 
id fecisti , negotiorum gestorum actione, 
vel mandati , id, quod solvisse te constiterit, 
repetere poteris. 

P P . ï I cal. maii , Gaflo et Volusiano 
Conss. 240. 
17. hnpp. Diode t. et Maximian. A A. et ce. 

Claudicc. 
Curatoris etiam successores negotiorum 

gestorum utili convenios actione, tàm d o -
lum quàm latam culpam prœstare debere, 
nec ad eos officium adrnmistrationis t r an -
sire 5 ideoque nullnm alienandi eos res 
adulue potestatem habere convenu. 

Dat. i 3 cal. januar. AA. Conss. 298. 

18. Iidem A A. et ce. Pomponio. 
Ob negotium alienum gestum sumptuum 

factorum usuras prœstari, bona fîdes suasit; 

quo jure contra eos etiam , quorum te ne-
cessitate compulsum negotium ge&sisse pro-



3â8 CODE, L I T R E I I , T I T R E X I X . 
ponis, per„ judicium negotiorum gestorum ceux de qui vous dites avoir été* forcé de 
uteris. faire les affaires. 

Fait le 9 des calendes de janvier, sous 
le cons. des empereurs nommes ci-dessus. 
2o3. 

IQ. Les mêmes empereurs et Césars , à, 
Alexandre» 

Un héritier ayant vendu une chose com
mune , qui faisait partie de la succession, 
son co-héritier qui a ratifié la vente a contre 
lui l'action des affaires gérées pour avoir 
la portion qui lui appartient dans les prix. 
20. Les mêmes emper. et Ces. à Octaviana» 

Celui qui fait les affaires d'autrui sans 
manda t , ne doit pas être assimilé au tuteur 
et au curateur : l'administration de ceux-
ci ne cesse que quand leur fonction est 
terminée 5 mais le gérant des affaires d 'au
trui peut quitter ses fonctions quand bon 
lui semble, et il satisfait aux obligations 
dont il a bien voulu se charger , quand il 
gère une affaire ou un petit nombre d'affaires 
de son ami : la seconde différence est que 
celui qui a administré spoutanément les 
affaires de quelqu 'un, et qui n'est ni son 
tuteur ni son curateur, est tenu non - seu
lement du dol et de la faute .grossière, 
mais il est encore tenu de la faute légère 5 
il peut être poursuivi, et être forcé d e payer 
ce qu'il devait à celui de qui il a géré 
les aftaires -et de payer aussi les intérêts; 
mais à l'égard des autres qui vous d e 
vaient , il n'en est pas tenu , parce qu'il 
n'avait pas la faculté d'agir contre eux, à 
cause de l'exception qu'on pouvait lui op 
poser 5 c'est pourquoi vous ne pouvez d i 
riger vos demandes que contre ces débiteurs. 

21. Les mêmes empereurs et Césars, a 
Michra. 

Si vos cognais ont affranchi leurs esclaves : 
vous prétendez qu'avant ils avaient admi
nistré vos affaires;mais ce n'est pas une raison 

Dat. 9 cal. januar. AA. Conss. 293. 

19. Iidem AA. et ce. Alexandro. 

Ab uno hœredepro solido re veluii com-
muni venundalâ, de pretio cohœrcs ven-
ditoris negotiorum gestorum actione ratam 
faciens veudilionern agere potest. 

20. Iidem AA. et ce. Octavidnœ. 
Tutor i vel curatori similis non habotur , 

qui citrà mandatum negotium alienum 
sponte gerit : quippè superioribus quidem. 
nécessitas muneris administrationis finem , 
huic autem propria voluntas facit, ac satis 
aoundèque sufficit, si cai vel in paucis amici 
labore consulatur. Secunclùm quse super 
his quidem, quse nec tutor nec curator 
çonstitutus, ultro quis administravit : cùm 
non tantùm dolum et latam cu lpam, sed et 
levem prœslare necesse habeat, à te conve-
niri potest : et ea quœ tibi ab eo deberi pa-
tuerit, cura usuris compelletur reddere; de 
cœteris ver6 , quœ ab aliis tui constituta juris 
detenta ex acta non sunt , ab hoc qui nec 
agendi quidem propter exceptionis obsta-
culum facultatem habere potuit, exigi non 
potest ; et ideirco adversùs eos , qui res 
tuas tenere dicis, detorquere tuas petitiones 
debes. 

21. Iidem AA. et ce. Michrce. 

Si cognati tui servos suos manumiserunt, 
hoc, quod administrasse cos rem tuam con-
tendis , impedimento eorum libertati fieri 
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pour que vous ayez droit de vous opposer 
à leur liberté : il y a mieux, c'est que vous 
ne pouvez certainement les rechercher après 
leur affranchissement pour un acie d ' ad 
ministration de vos biens qui a précédé cet 
affranchissement , si cet acte n'avait rien 
de connexe avec l'administration posté
rieure à leur affranchissement, et si , au 
contraire, cet acte en e'tait sépare. 

Fait le 6 des calendes d'octobre, sous le 
consulat des Césars. 26.4. 

22. Les méfties empereurs et Césars, 
à Euloge. 

Jues gérans des affaires d'autrui ne sont 
pas responsables "des cas fortuits, à moins 
que la convention n'en ait été faite expres
sément. 

Fai t le 11 des calendes de décembre, 
sous le même consulat. 264. 

23. Les mêmes empereurs et Césars , 
a Théodore. 

L'action des affaires gérées n'est pas une 
action réelle, mais personnelle. 

Fai t à Nicomédie, sous le même consulat. 
264. 

24. Vempereur Justinien, a Jean. 
Quelqu'un s'est immiscé dans l'adminis

tration des affaires d'un au t re , sans le 
consentement du maître qui lui en a même 
fait une défense expresse. Des auteurs célè
bres ont mis en doute si ce gérant a l'action 
des affaires gérées pour les dépenses qu'il a 
faites relativement à ces affaires : quelques-
uns lui accordaient l'action directe, même 
utile; d'autres la lui refusaient : et au nombre 
de ceux-ci on trouve Salvius Julien ; mais 
nous, décidant la question, si le maître s'é-
tant opposéà la gestion, il a interdit l'admi
nistration de ses affaires à ce gérant, nous 
ordonnons, conformément à l'avis de J u 
lien , que ce gérant n'ait aucune action con
tre lui ni directe ni utile pour les affaires fai
tes après la signification par le maîire qu'il 
n entendait pas qu'il se mêlai, de ses affaires; 

Tome I. 
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luit. Quin autem ex actu prsecedenti post 
manumissîonem, si utriusquc temporis ad-
ministratio non cennexa , sed separata sit, 
conveniri non posse , procul duhio est. 

Dat. 6 cal. octob. Virninatii. ce . Conss. 
264. 

11. liclem A A. et ce. Eulogio* 
Negoùum gerentes alienum, non interve-

nientespeciaii pacto, casurn fortuitum praes-
tare non compelluntur. 

Dat. 11 cal. decemb. ce . Conss. 264. 

23. Iidem AA. et ce. Theodoro. 

Negotiis gestis, non in rem, sed in p e r -
sonam est actio. 

Dat. 12 cal. decemb. Nicomediœ. co . 
Conss. 264, 

24. Imp. Justinianus 1. Joanni. 
Si quis, nolente et specialiter prohibente 

domino rerum , administration] earum sese 
immiscuit, apud magnos autores dubita^. 
batur, si pro expensis quœ circà res factae 
suntytalis negotiorum gestorum habeat ali-
quam adversùs dominum actionem; quara 
quibusquam pollicentibus directam vel uti-
l em, aliis negantibus ( inqtiibus et Salvius 
Julianus fuit) hoc decidenies sancimus, si 
coritradixerit dominus, et eum res suas ad-
ministrare prohibuerit : secundùm Juliani 
senteniiam nullam esse adversùs eum , vel 
directam vel utilem contrariam actionem , 
scilicet post denuntiationem, quam ei d o 
minus transmiserit, non concedens ei res 
ejus attingere , licèt res bené ab eo gestae 
sint. Quid deindè si dominus aspexerit ab 
administratore multas expensas ufiiiter fac-

4» 
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as,ei tune dolosâ adsimilationehabiiàcum 
prohibueris , ut neque anteriores expensas 
prœstet, qtiod nullo modo paiimur : sed ex 
quo ea testatio ad eum facta e.st , vel in 
scripiis, vel sine scripiis, sub lestificaiione 
aliarum tamen personnrum , ex eo die pro 
faciendis melioraiion bus nullam ei compe-
tere actionem : super auterioribus auiem , 
si militer factaesunt, habere eum actionem 
contra domhmm concedimus suâ naturâ 
curreniem. 

Dat. i 4 calend. decenab. Lampadio et 
Oresie. Conss. 538. 

T I T U L U S X X . 

De his quœ vi metusve causa gesta 
sunt. 

4« Imp. Alexander A. Felici. 

AERSECUTIOIVEM eorum quœ vi vel furto 
ablata sunt, etiam si posteà interciderint, 
integram esse jure responsum est. 

P P . 10 cal. decem. Maxinio 11 et JE-
liano Conss. 224. 

11. Idem A. Alexandro. 
Cùm te non solùm cavisse , verùm etiam 

solvisse pecuniam confitearis , quâ ratione 
ut vim passus restilui quod illatum est , 
postules , perspici non poiest : quando ve -
risimile non. sit , ad solutionem te p rope -
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quand même il les aurait bien gérées ; maïs 
si le maître voyant que le gérant u fait beau
coup de dépenses utiles , et feignant frau
duleusement de l'ignorer , il lui a interdit 
1 administration de ses affaires, et lui refuse 
le remboursement de ses dépenses, même an
térieures à la défense, nous déclarons que 
nous ne souffrirons d'aucune manière cette 
subtilité ; mais nous ordonnons que le gé
rant n'aura aucune action pour les dépenses 
utiles qu'il aurait faites depuis le jour que le 
maître lui a fait notifier son opposition, ou 
par écrit ou sans écrit , en prenant d'au
tres personnes pour témoins de la d é 
fense qu'il lui a fait ; à l'égard des dépenses 
antérieurement faites à la défense, si elles 
ont été faites uti lement, nous accordons 
au gérant l'action ordinaire contre le 
maître. 

Fait le i 4 des calendes de décembre, 
sous le consulat de Lampadius et Oreste. 
53o. 

T I T R E X X . 

De ce qui a été fait par ceux qui y 

ont été contraints par la violence 

ou par la crainte, 

1. U empereur Alexandre, à Félix. 

\L a été répondu qu'on a le droit de pour
suivre le recouvrement des eboses qui ont 
éié enlevées par violence ou par vol, et que 
cette action ne s'éteint point par la destruc
tion des eboses qui en sont l'objet. 

Fait le 10 des calendes de décembre, 
sous le deuxième consulat de Maxime et le 
premier d'^Elien. 224. 

2. Le même empereur, à Alexandre. 
Convenant que non-seulement vous vous 

êtes obligé de payer une somme, mais encore 
que vous l'avez payée, on ne peut concevoir 
comment vous pouvez demander à être res
titué à cause de la violence que vous pré -




